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1. Présentation de l’état actuel  
 

Environnement  
Le groupe scolaire actuel est situé dans le centre bourg de Samatan, dans un tissu urbain ancien et déjà constitué. Il 

est bordé par l’avenue de Lombez à l’ouest, le canal de la Save à l’est, des maisons de bourg et jardins au sud et la 
place des Cordeliers au nord dont il constitue le principal fond de scène. 

Côté espace public, les façades du groupe scolaire possèdent un caractère remarquable et s’inscrivent dans le patrimoine 

architectural du lieu. Côté cœur de parcelle, le groupe scolaire est constitué d’extensions hétéroclites d’époque plus 
récente.  

 

 
Contexte géographique du projet au sein de la ville 

 

 
Vue aérienne du contexte géographique  
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Emprise Foncière  

Le parcellaire sur lequel sont implantées les deux écoles est constitué de 5 parcelles : 

- BO 277, 539 m2 
- BO 278, 2328 m2,  

- BO 284, 32 m2,  
- BO 432, 648 m2,  

- BO 453, 495 m2  

 
Extrait du plan de situation 

 

Le site du projet est compris dans 2 zones différentes du PLU, concernées par un PPRI : 
- Zone urbaine UA - Village ancien, 

- Zone naturelle N - Sous-secteur Nce. 

 
Plan de zonage du PLU 
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Composition 

Le site est composé de 3 corps de bâtiments : 

- Bât A, sur 3 niveaux, construit fin XIXème / début XXème siècle et agrandi à deux reprises, abritant les 
espaces de l’école maternelle, les espaces de l’ALSH, 

- Bât B, sur 2 niveaux, construit au XXème, occupé par l’ALAE/ALSH et l’école élémentaire, 
- Bât C, sur 2 niveaux, construit en deux temps, 1960/1970 et 1998, accueillant les espaces de restauration, 

locaux techniques, sanitaires et stockage au RDC et les espaces de l’école élémentaire au niveau R+1. 

 
Les extérieurs sont constitués de : 

- 2 cours largement minéralisées, maternelle et élémentaire, 
- 1 jardin pédagogique, 

- 3 préaux distincts, 2 dans la cour de l’école élémentaire et 1 pour l’école maternelle. 
Quelques arbres de haute tige sont plantés au niveau des cours mais en nombre insuffisants pour apporter un ombrage 

efficace.   

 
Composition du site 

 
Le bâtiment A comprend 2 corps de bâtiments : le bâtiment principal, le plus ancien, qui s’organise sur 3 niveaux, et 

constitue une des façades principales de la Place des Cordeliers ; une extension comprenant une classe de maternelle 
et la salle polyvalente  
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Le bâtiment B s’organise sur 2 niveaux. Il a été construit après le bâtiment A le long de l’Avenue de Lombez. 

 

 
Le bâtiment C est décomposé quant à lui en 2 corps de bâtiment : le bâtiment principal, datant des années 60, abritant 

la restauration ainsi que des sanitaires en rez-de-chaussée et 2 salles de classes en étage. Un second bâtiment 
(extension) a été bâti en R+1 au-dessus de la cuisine dans les années 90. 

 

 
 

 

 

2. Présentation du projet  
 
Les écoles Yves Chaze accueillent respectivement 88 élèves en maternelle et 160 élèves en élémentaire, venant de la 

commune de Samatan, mais également des communes voisines. 

Une partie des espaces de l’établissement est destiné à la prise en charge des enfants sur les temps périscolaires, dont 
la commune de Samatan est en charge, et extra-scolaires, dont la compétence est actuellement déléguée par la CC du 

Savès à la MJC Monblanc et du Savès. 
L’école occupe environ 2 000 m² (SU) de surface répartis sur 5 bâtiments hétéroclites d’époques de construction 

différentes 

 
Le projet a pour but la restructuration des écoles Yves Chaze situées dans le centre bourg de Samatan. Une 

restructuration qui doit tenir compte du patrimoine architectural des lieux, de son identité gersoise et notamment du 
caractère remarquable de ses façades. 
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Pour ce faire les travaux prévoient la démolition d’une partie des bâtiments présentant peu d’intérêt patrimonial ni 

fonctionnel (extensions existantes en cœur de parcelle), la restructuration lourde d’un bâtiment conservé côté place des 

Cordeliers et la construction d’un bâtiment neuf donnant sur les cours ainsi qu’une passerelle au-dessus du canal de la 
Save (cf. § 6.). 

 
Les alignements des façades sur rue sont maintenus. Le bâtiment A est restructuré entièrement et le bâtiment B 

démoli à l’exception de la façade sur rue conservée. 

 
En cœur de parcelle, l’extension de la salle de motricité, les préaux, le bâtiment C, le bâtiment restauration sont démolis. 

Les bords de berges sont maintenus dans leur position actuelle. La clôture existante sera déposée et reposée à neuf.  
 

Côté canal, la cour de récréation est séparée des berges par une clôture ajourée comptant 80% de vide. Cette clôture 
est doublée par des plantations adaptées au milieu des berges (ripisylve). Il est prévu la mise en place d’une cour oasis 

qui représentera à minima 30% des espaces non bâtis végétalisés. A proximité des berges du canal, mise en place de 

plantations faisant écran visuel avec l’autre rive. 
 

Les arbres en bonne santé sont conservés et des nouveaux sujets sont mis en place. 
 

A travers ce projet, la collectivité s’est donnée pour objectif de réaliser une rénovation ambitieuse, durable et bas 

carbone pour les 30 à 40 prochaines années à travers : 

• La recherche d’une efficacité énergétique maximale du bâti (isolation par l’extérieur) 

• Le recours à des matériaux biosourcés (ossature bois) et le réemploi de certains équipements 

• Une prise en compte fort du confort d’été. Le bâtiment a d’ailleurs été pensé pour une utilisation sous le climat 
de demain (2050) et intègre une cours type oasis 

• L’ambition d’un bâtiment à énergie positive et à faible émission de gaz à effet de serre avec le recours aux 

énergies renouvelables (géothermie avec refroidissement passif, photovoltaïque) 

• La résilience face à l’évolution des prix de l’énergie via l’autoconsommation photovoltaïque 

• La recherche de l’efficience et l’économie de l’eau, ressource précieuse, à travers la désimperméabilisation et 
végétalisation de la cours, la récupération d’eau de pluie, la mise en place de systèmes économes, etc.  

  
 

 
Etat projeté de la restructuration de l’école Y.Chaze  - Plan de masse 
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Zoom sur la passerelle et le canal 

Le projet prévoit la création d’une passerelle par-dessus le canal présent en centre-ville afin de réorienter l’école. Ce 

canal est privé et rattaché à un moulin situé en aval.  
Les travaux de l’école ne s’effectueront pas sur l’emprise du canal ; c’est d’ailleurs pourquoi aucune acquisition foncière 

est nécessaire pour ce projet. Le plan de coupe ci-dessous (extrait de l’annexe 17) illustre cela. 
 

 
Plan structure de la passerelle – Extrait de l’annexe 17 

 
En conséquence, le canal ne relevant pas de la compétence/du domaine de la maitrise d’ouvrage et le projet de 

rénovation de l’école ne se situant pas sur l’emprise du canal, aucune investigation n’a été menée dans le cadre de la 

recherche d’espèces protégées de septembre 2023. D’ailleurs, lors de l’instruction du permis de construire, étant donné 
la nature du projet et ses impacts sur les milieux aquatiques, il s’est avéré que celui-ci ne nécessitait pas de dossier au 

titre de la "loi sur l'eau » (cf. annexe 14). 
 

 

Condition d’accès et zones de stockage 
Durant le chantier, des précautions ont et seront prises de manière à limiter les éventuels impacts de ce dernier sur le 

canal :  l’accès des véhicules de chantier se fera par l’avenue de Lombez avec un sens de circulation prédéfini, une 
zone de stockage des matériaux est prévue au centre de l’emprise de l’école et le stationnement des véhicules se fera 

à l’extérieur de l’école, derrière le parking du magasin Weldom. 
 

 
 

Plan de principe d’installation chantier – Extrait de l’annexe 15  
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 3. Présence d’espèces protégées 
 

La présence d’hirondelles de fenêtre sur le site de l’école (bâtiment B et probablement bâtiment A) a été identifiée et 
portée à connaissance du maître d’ouvrage en juin 2023. Outre le regret que l’équipe de MOE n’ait pas identifié ce 

problème auparavant, la Communauté de Communes du Savès souhaite prendre en considération la présence de cette 
espèce protégée et dont les bénéfices ne sont plus à démontrer. 

 

En conséquence, la Communauté de Communes du Savès a mandaté un bureau d’études écologue pour identifier 
précisément les espèces protégées sur site. Suite à leur passage le 28/09/2023 la présence d’ espèces protégées a été 

relevée (cf. Annexe 5). Il s’agit d’hirondelles de fenêtre et de chiroptères (Oreillard gris, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle 
commune).  

 

Avifaune  
L’écologue a confirmé que l’espèce d’Hirondelle présente sur le site était une Hirondelle de fenêtre. Voici les 

emplacement des nids connus à ce jour. Le nombre total de nids sur site est de 7. 
 

 

 
Localisation des nids identifiés à date 
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Chiroptères 
Le diagnostic révèle la présence de chiroptères. L’espèce n’a pas pu être déterminée car l’intervention s’est déroulée en 

dehors de la période de reproduction. Seules des crottes ont été relevées. 

 
Le Bâtiment A est favorable à la présence de Chiroptères. De nombreuses crottes y ont été trouvées au premier étage 

ainsi que dans les combles. L’extension du bâtiment A n’est pas favorable à la présence de Chiroptères. Les voliges du 
préau 1 sont également favorables aux chiroptères et plusieurs crottes y ont été recensées au niveau du sol et des 

murs. Le bâtiment B ne semble pas favorable aux chiroptères mais les combles n’ont pas pu être prospectées pour des 
raisons de sécurité. Enfin, le bâtiment C ainsi que le préau 2 ne sont pas favorables aux Chiroptères. 
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L’inventaire mené en septembre 2023 n’étant pas concluant quant aux espèces fréquentant le site, une recherche 

bibliographique et une étude de potentialité ont été menées pour prendre en compte l’ensemble des espèces de 

chiroptères pouvant potentiellement utiliser le site comme gîte d’hivernage ou de reproduction. Les données sont issues 
des bases de données FAUNA, de l’INPN, et des données bibliographiques plus locales comme l’étude environnementale 

du PLU de la commune de Samatan. 
 

Le site étant un bâtiment d’école situé en milieu urbain, les espèces de chiroptères exclusivement arboricoles ou 

cavernicoles ont été exclues. Les 14 espèces de chiroptères suivantes ont finalement été retenues, et font l’objet de la 
présente demande de dérogation espèces protégées : 

 

Espèces anthropiques  
(les plus probables) 

Pipistrelle commune 

Pipistrelle de Kuhl 

Sérotine commune 
Oreillard gris 

Murin à moustaches 
Murin à oreilles échancrées 

Petit rhinolophe 

Espèces arboricoles et anthropiques  
(moins probables, mais à ne pas exclure) 

Barbastelle d'Europe 
Noctule de Leisler 

Oreillard roux 
Murin de Natterer 

Pipistrelle de Nathusius 

Espèces cavernicoles et anthropiques  
(moins probables, mais à ne pas exclure) 

Grand murin 
Grand rhinolophe 

 

Nota : le Murin à oreilles échancrées, le Petit rhinolophe et le Grand rhinolophe sont des espèces appréciant les grands 
volumes plutôt que les petits espacements. Au regard de la localisation des crottes trouvées dans les combles de l’école 

de Samatan, ces espèces sont donc à priori moins susceptibles de fréquenter le site, mais ont néanmoins été prises en 
compte. 

 

En complément, un inventaire spécifique dédié aux chiroptères a été réalisé le 04 juin 2024 par un chiroptérologue. 
L’objectif de cet inventaire est de répondre aux demandes de compléments du CSRPN, et d’identifier précisément les 

espèces susceptibles de fréquenter le site, et par conséquent de la stratégie de compensation à mettre en œuvre.  
Cet inventaire a combiné les méthodes actives et passives : prospection des bâtis avec endoscope et caméra thermique, 

réalisation d’une sortie de gîte et enregistrements sonores (SM4 notamment). Cet inventaire réalisé en période 

favorable a permis de mettre en évidence la présence de 3 espèces : Oreillard gris, Pipistrelle de Kuhl et 
Pipistrelle commune. Ces trois espèces sont effectivement des espèces anthropiques, dont la présence 

était probable selon l’analyse bibliographique ci-dessus. 
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4. Raison impérative d’intérêt public majeur 
 

Le projet de rénovation et restructuration, de mise aux normes et d’aménagement des écoles maternelle et élémentaire 
Yves Chaze répond à une raison impérative d’intérêt public majeur (RIIPM) à différents égards. 

 
D’une part, ce projet répond à un besoin de sécurité. Le bâtiment est classé en ERP de 4ème catégorie, de type R 

(établissement d’enseignement), des activités secondaires sont classées en type N (restauration) et W (bureaux). Un 

avis favorable le 19/04/2019 a été émis suite aux travaux réalisés (un avis défavorable avait été prononcé le 6 décembre 
2018). Certains points restaient cependant à travailler (assurer la coupure générale électrique de l’établissement avec 

emplacement accessible aux secours, vérifier la solidité du plafond/plancher de la maternelle). La prochaine commission 
de sécurité qui devrait avoir lieu au printemps 2024 émettra fort probablement un avis négatif au regard de la vétusté 

du site. 

 
Les intempéries du 05/06/2023 ayant entrainé une fermeture de classe inondée à l’étage démontrent également la 

nécessité de rénover le bâti. Nécessité également appuyée par le diagnostic structure réalisé en 2023 et confirmant la 
vétusté du bâtiment : 

▪ Absence de plancher bas porteur 
▪ Les solives et poutres porteuses des planchers hauts ne satisfont pas la règlementation de calcul en vigueur 

▪ La charpente bois est sous-dimensionnée pour le bâtiment projeté et ne justifie actuellement pas la résistance 

au feu de 30’ 
 

Le projet répond également à une nécessité de mise aux normes en matière d’accessibilité. Les bâtiments ne 
sont pas accessibles aux personnes à mobilité réduite. Il n’y a pas d‘ascenseur et les nombreux ressauts, marches ou 

escaliers compliquent de façon générale les cheminements. Des différences de niveaux sont également présentes au 

sein des bâtiments. 
 

Aussi, le projet de restructuration et rénovation de l’école a pour objectif de répondre aux injonctions des services 
vétérinaires depuis plus de 10 ans sur la mise aux normes de la restauration scolaire. 

 
Par ailleurs, le projet répond également à un besoin de d’amélioration de la performance énergétique compte-

tenu d’une part de la vétusté et ancienneté du bâti et des équipements (aucun travaux d’isolation depuis des années, 

certaines menuiseries obsolètes, chaudière gaz, etc.) et d’autre part de la nécessité de réduire nos émissions de 
GES contribuant au réchauffement climatique et de facto à l’extinction de la biodiversité. C’est d’ailleurs 

pour ces raisons notamment que le choix a été fait de conserver l’école en cœur de ville, afin de minimiser le bilan 
carbone de l’opération via la conservation d’une partie du bâti et dans une logique de zéro artificialisation. 

 

Considérant les motifs exposés ci-avant et le contexte financier actuel, la maitrise d’ouvrage se retrouve devant une 
obligation d'agir vite : d’une part les désordres et risques menacent l’école de fermeture ; d’autre part la collectivité 

s’est engagée auprès de l’Etat et autres financeurs à passer les marchés avec les entreprises d'ici la fin de l'année 2023. 
  

L’annexe 3 détaille plus précisément les désordres et besoins justifiant la raison impérative d’intérêt public majeur et 

l’annexe 4 les difficultés financière rencontrées. 
 

C’est donc au regard de l’ensemble de ces nécessités qu’un projet global a été pensé depuis près de 10 ans 
maintenant ; afin d’engager une restructuration visant à réorganiser les entités fonctionnelles et garantir leur mise 

aux normes et autres améliorations thermiques, acoustiques, sécuritaires et de confort. Les éléments présentés ci-avant 
ont d’ailleurs statuer sur la nécessité de réaliser une structure neuve tout en conservant les façades sur rues dans une 

logique de sauvegarde du patrimoine.  
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5. Absence de solution alternative satisfaisante 
 

Le projet de rénovation et restructuration des écoles maternelle et élémentaire Yves Chaze ne présente aucune 
alternative permettant de délocaliser l’école en extérieur du centre-bourg. En effet, au début du projet, en 

2015, plusieurs hypothèses d’implantations ont été étudiées et les contraintes urbanistiques de l’époque offraient la 
possibilité de construire uniquement en continuité de zones d’habitations ce qui ne correspondait pas à un usage tertiaire 

de type école. 

 
Les élus ont alors fait le choix de maintenir l’école en centre-ville et rénover/restructurer l’existant. 

L’enjeu majeur étant de conserver les écoles et services extra et périscolaires au cœur de Samatan, pour des raisons 
de valorisation et préservation des bâtiments existants, dans une logique de zéro artificialisation, de revitalisation ainsi 

que de proximité des infrastructures existantes (médiathèque, équipements sportifs, parkings, etc…). 

 

 
Extrait de la réflexion préalable menée par le CAUE (2015) 

 
Une fois la restructuration du site actée, 3 scénarios ont été étudiés dans le cadre d’une étude de faisabilité. En 2021, 

un conseil d’écoles extraordinaire et commun aux deux écoles s’est positionné très majoritairement en faveur du 
scenario 3 ainsi que les membres des trois commissions concernées par le projet, à savoir les commissions “écoles, 

“petite enfance, enfance, jeunesse” et “restauration scolaire”. Le projet a fait l’objet d’une présentation au secrétaire 

Générale de la Préfecture qui a trouvé le projet vertueux et a été sensible aux orientations prises en matière d’éducation 
à l’environnement, d’accompagnement pour une école inclusive, ainsi qu’à la concertation engagée avec les usagers, 

parents d’élèves, riverains…  
 

Ce projet part d’un consensus fort entre tous les acteurs puisqu’il a été construit autour des besoins des utilisateurs et 

non d’une vision d’élus. Le scénario définitif impliquant la démolition du bâtiment C a été validé par le conseil 
communautaire le 26/01/2021. A cette époque, la présence de nids d’hirondelles et de chiroptère n’avait pas 

encore été identifié sur site. 
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Extrait des scénarios étudiés dans le cadre de l’étude de faisabilité par VITAM (2021) 

 

Sur la base du programme technique défini, l’équipe de MOE retenue a alors conçu un projet dans lequel il n’existait 
aucune solution technique satisfaisante permettant d’éviter la destruction des nids situés en façade des bâtiments A et 

B. En effet, la couverture et la charpente du bâtiment A sont en mauvais état et doivent être déposées pour 
remplacement intégral.  Ce remplacement implique la réalisation d’un chainage en tête de mur à l’endroit même où 

sont situé les nids. S’agissant du bâtiment B, l’état structurel de ce bâtiment et les altimétries de ses planchers ne 

permettaient pas sa conservation dans le cadre d’une mise aux normes structurelles (eurocodes) et d’accessibilité d’où 
sa destruction. 
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6. Mesures de réduction et de compensation mises en place 
    

Compte-tenu de l’absence d’alternative empêchant la destruction/délocalisation d’habitats d’espèces protégées durant 
les travaux, plusieurs mesures de réduction et compensation des impacts sont prévues par la maitrise d’ouvrage : 

 

Mesures Catégorie 

Effectuer les travaux les plus impactants en dehors des périodes sensibles pour les chiroptères 

et pour les hirondelles 

Réduction 

Mise en place d’un protocole adéquat concernant la démolition/rénovation des bâtis Réduction 

Conservation de la clôture existante côté canal durant les travaux Réduction 

Création d’espaces favorables aux chiroptères dans le bâtiment final Compensation 

Mise en place de nids artificiels pour les hirondelles (en phase chantier et en phase exploitation) 

+ système de repasse 

Compensation 

 

La mise en œuvre des mesures présentées ci-dessus, à la fois en phase travaux et en phase exploitation, permettra de 
limiter l’impact des travaux sur les chiroptères et les hirondelles. En effet, des zones de report seront proposées pendant 

la réalisation des travaux, et en phase exploitation et les futurs bâtiments intègreront des dispositifs favorables au retour 

des chiroptères et hirondelles. 
 

Période de travaux 
Suite à l’identification des espèces protégées sur site, le projet a été modifié de manière à ce que les travaux les plus 

impactant (déconstruction) se déroulent pendant les périodes de moindre sensibilité, soit septembre-octobre. 

 
 J F M A M J J A S O N D 

Chiroptères 

Mise bas et élevage des jeunes              

Hibernation              

Hirondelles de fenêtres 

Nidification             

Période optimale pour la réalisation des travaux 

Période optimale pour la déconstruction             

 

Le planning prévisionnel de travaux a été établi de manière à ce que le curage/démolition du bâtiment A et B s’établisse 

du 05/09/2024 au 01/11/2024. Le détail du planning est disponible en annexe 7. 
 

Par ailleurs, afin de limiter le risque de mortalité ou de gêne (lumière, bruits, vibrations) par écrasement de la faune 
nocturne durant le chantier, les travaux ne seront pas réalisés la nuit. 

 
Mise en place d’un protocole adéquat concernant la démolition/rénovation des bâtis 

Des prospections avant la démolition et/ou la rénovation des bâtis seront réalisées par un chiroptérologue juste avant 

la démolition et/ou les travaux de rénovation afin de s’assurer de l’absence d’individus durant ces derniers. Lors de la 
visite, une nacelle sera mise à disposition du chiroptérologue afin de pouvoir prospecter l’ensemble des bâtiments, y 

compris les voliges situées en hauteur. 
 

En cas d’absence avérée de chiroptères, les éventuels gîtes potentiels seront obturés (par exemple à l’aide de chanvre 

ou de mousse expansive) de manière à défavorabiliser le site et s’assurer ainsi de sa non occupation lors de la 
démolition. En cas de doute sur la présence ou l’absence de chiroptères, un système anti-retour sera mis en place dans 

le même objectif. En cas de présence avérée, les chiroptères présents feront l’objet d’un sauvetage avec l’aide d’une 
association locale. 

 
Lors de la rénovation des toitures, un détuilage progressif sera mis en place. 

 

Bien que tout soit mis en place pour éviter ce cas de figure, toute découverte de colonie en période sensible fera l’objet 
d’un arrêt localisé immédiat des travaux. En cas de découverte d’individus, le chiroptérologue devra immédiatement 

être informé afin de déterminer la marche à suivre. Une boîte de sauvetage à chiroptères sera fabriquée et mise à 
disposition sur le chantier en cas de besoin. Une action de sensibilisation sera effectuée auprès des ouvriers en début 

de chantier (explication sur l’identification d’une chauve-souris et procédure à suivre en cas de découverte). 

 
Ainsi, grâce aux 2 mesures précédentes, aucun impact n’est attendu sur les espèces protégées (destruction d’individu) 

lors des travaux de démolition. 
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Création d’espaces favorables aux chiroptères dans le bâtiment final 

Caisson en bois  
Des espaces favorables à certaines espèces de chiroptères seront déployés sur le bâtiment A final. Notamment au faîte 

de la toiture, 6 caissons en bois seront insérés dans la faîtage. 
Le détail est disponible en annexe 8. 

 

 
 

Localisation des caissons en bois  

 

Ces gîtes n’étant pas adaptés aux espèces présentes, ils ne seront finalement pas déployés afin de 
maximiser la qualité énergétique du bâtiment et limiter les déperditions. 

  
Accès aux toitures 

Le projet prévoit de laisser 1 accès sous toiture pour le bâtiment A exposé sud (la toiture du bâtiment B exposé sud-

ouest étant trop exposée aux pluies). 
 

Il s’agira de créer un espace situé entre les tuiles et le lattage/contre lattage qui formera un compartiment bien séparé 
du reste de l’isolation. Ce compartiment sera accessible par une tuile de ventilation. 
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Le détail est disponible en annexe 9. 

 

 

 
 

 
Tuile de ventilation pour accès aux toitures 
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Pose de gîtes artificiels sur bâtis :  

6 gîtes artificiels à chiroptères seront installés au sein même des façades (ou fixés sur ces dernières). Ces gîtes artificiels 
seront à fente et à cavité afin de multiplier le nombre des futures espèces potentielles sur le site. Ils seront placés en 

hauteur (minimale de 8m).  
Le détail est disponible en annexe 10. 
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Localisation des gîtes artificiels chiroptères qui seront déployés 

 

 

Ainsi, l’ensemble des futurs bâtiments proposeront des gîtes et aménagements d’espaces favorables aux 
chiroptères (le ratio de 1:1 attendu par la DREAL étant ici dépassé, puisqu’à l’état actuel seuls les combles 

du bâtiment A sont favorables aux chiroptères). De plus, les espèces de chiroptères identifiées en juin 
2024 (Oreillard gris, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle commune) sont des espèces anthropiques dites « de 

petit volume » puisqu’elles s’accommodent d’espaces de petit volume. Ainsi, les mesures de 

compensation proposées sont pertinentes et adaptées à ces espèces, qui pourront retrouver des 
conditions favorables dans les futurs bâtiments. 
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Mise en place de nids artificiels pour les hirondelles + système de repasse 

 

A l’état actuel, 6 nids d’hirondelles des fenêtres et 1 nid non identifié (soit 7 nids au total) sont présents sur le site de 
l’école de Samatan, et seront détruits par les travaux. La DREAL a indiqué attendre un ratio de compensation de 1 pour 

3 : ainsi, 21 nids artificiels devront être posés. Ce ratio de compensation sera appliqué et effectif dès la phase travaux 
(des nids de substitution seront posés sur la halle aux grains, bâtiment proche), et sera doublé en phase exploitation 

(non seulement les 21 nids de substitution seront maintenus, mais 21 nids supplémentaires seront posés sur les futurs 

bâtiments de l’école). 
 

Durant la phase de travaux (dès début 2024, avant le 1er mars) et de manière durable seront déployés 21 nids artificiels 
sur les bâtiments publics à proximité de l’école (halle aux grains, la salle des fêtes ne présentant pas de débords de 

toiture convenables). A ce jour, aucun nid n’a été identifié sur les façades de la halle aux grains. En complément, il est 
prévu de déployer un système de repasse afin de favoriser la colonie de ces nouveaux nids. Ces bâtiments appartenant 

à la commune de Samatan partenaire de ce projet, cela ne pose aucun problème de propriété. 

 
De plus, la halle aux grains se trouve à une vingtaine de mètres de l’école de Samatan : cette proximité géographique 

favorisera le report des Hirondelles des fenêtres sur les nids de substitution pendant la phase travaux, c’est-à-dire 
pendant que les bâtiments de l’école seront inaccessibles. Les nids seront installés en priorité sur des façades dont 

l’exposition est identique à l’exposition actuelle des nids (sud-est). 

 

 
Installation de nids artificiels sur la halle aux grains 

 

 
Localisation des nids artificiels déployés pendant les travaux 
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Pour compenser in situ la perte d’habitat de nidification, 21 nids artificiels seront également installés sur le site de l’école 

une fois celle-ci livrée. Les emplacements des nids artificiels seront implantés sur les bâtiments présentant des 

configurations les plus adaptées (avec notamment la présence de débords de toit). Les autres toitures présentant les 
caractéristiques adéquates pourront accueillir des nids naturels au fil de l’eau.  

 

 
Localisation des gîtes artificiels hirondelles qui seront déployés 
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Zoom sur les débords de toiture (plans disponibles en annexe 6) 

 

 
Ainsi, grâce aux mesures précédentes, aucun impact n’est attendu sur les espèces protégées (destruction d’individu) 

lors des travaux de démolition. 
 

 

Réalisation d'une prospection de nids dans une aire élargie  
Afin de répondre à une remarque du CSRPN, une prospection sur un périmètre élargi du site de l’école sera menée au 

cours de l’été 2024 afin d’essayer de quantifier et localiser les nids d’hirondelles situés à proximité. Voici le périmètre 
qui sera prospecté (depuis l’espace public uniquement pour des questions de propriété) : 
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Périmètre de prospection des nids d’hirondelles à proximité 

 
Conservation de la clôture existante côté canal durant les travaux 

Durant le chantier, des précautions seront prises de manière à limiter les éventuels impacts de ce dernier sur le canal. 
Outre l’éloignement des zones de stockages, il est prévu de maintenir la clôture existante durant la quasi-totalité du 

chantier (mois 15) afin de limiter les éventuels nuisances du chantier sur le canal. La clôture finale sera implantée au 
même endroit que celle en place actuellement, soit à minima à 2,70m des berges du canal (cf. Annexe 16 Plan de masse 

projeté). 

 
Notons que cette clôture est d’ores-et-déjà équipée d’un géotextile brise-vue, qui est également infranchissable pour la 

petite faune : ainsi, le géotextile jouera le rôle de barrière anti-intrusion, et permettra d’éviter la pénétration 
d’amphibiens au sein des emprises du chantier.  

 
Ainsi, aucun impact n’est attendu sur les espèces protégées pouvant être liées au canal (destruction d’individu ou 

destruction d’habitat d’espèces) lors des travaux. 

 

 
Prise de vues des photos de la clôture actuelle 
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7. Mesures de suivi mises en place 
    

Afin de pouvoir mesurer l’impact des mesures mises en place, plusieurs suivis seront déployés. Il est important de noter 
que jusque-là, aucun suivi de ces espèces n’existait compte-tenu notamment du fait que leur présence était inconnue : 

 
▪ Suivi de chantier : prospection d’un chiroptérologue juste avant la démolition et/ou les travaux de rénovation 

afin de s’assurer de l’absence d’individus durant ces derniers. En cas de présence avérée, les chiroptères 

présents feront l’objet d’un sauvetage. Une action de sensibilisation sera effectuée auprès des ouvriers en début 
de chantier  

▪ Suivi annuel de colonisation des nids artificiels par les hirondelles de fenêtre : suivi sur 2 ans+ proposition 
d’adaptation de la mesure au bout de deux ans si les nids ne sont pas colonisés 

▪ Suivi annuel de colonisation des aménagement créés pour les chiroptères : suivi sur 5 ans + proposition 

d’adaptation de la mesure en cas d’échec 
 

 

8. Bilan des mesures mises en place 
    

Mesures Coût 
Inventaire écologique initial suite identification nids hirondelles 4 150 € HT 

Effectuer les travaux les plus impactant en dehors des périodes sensibles pour 
les chiroptères et pour les hirondelles 

 - 

Détuilage progressif Non chiffré mais plus-value réelle 

Suivi de chantier + sensibilisation équipes par un chiroptérologue (1 à 2 
visites/mois) du début du chantier jusqu’au curage+ dépose 
charpente/couverture et démolition des plancher des bâtiments A et B soit 4 
mois 

Coût d’une visite + CR : 1 000€HT soit 
~8 000€ HT 

Accès toiture Bat A final via un espace situé entre les tuiles et le lattage/contre 
lattage qui formera un compartiment bien séparé du reste de l’isolation via tuile 
ventilation 

Non chiffré (négligeable) mais plus-value 
réelle 

Mise en place de 42 nids artificiels pour les hirondelles + système de repasse 
~34€ HT/nid et 750€ HT pour système de 
repasse soit ~3 600€ HT 

Mise en place de 6 gîtes à cavité/fente pour chiroptère ~70€ HT/gîte soit 420€ HT 

Suivi annuel de colonisation des nids artificiels par les hirondelles de fenêtre (2 
passages/an en mai+ juin + compte-rendu) 

~2 000€ HT/an soit 
~4 000€ HT 

Suivi annuel de colonisation des aménagement créés pour les chiroptères (2 
passages/an en été+ hiver avec écoutes nocturnes et sortie de gîte en été + 
passage diurne avec caméra thermique / passage diurne en hiver + CR) 

~3 000€ HT/an soit 
~15 000€ HT 

Conservation de la clôture existante côté canal durant les travaux - 

 >36 000€ HT 
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9. Conclusion 
 

L’inventaire écologique ponctuel a révélé la présence d’espèces protégées de 2 groupes taxonomiques (avifaune et 
chiroptères). Pour le groupe des chiroptères, un inventaire complémentaire mené en juin 2024 a permis d’identifier 

précisément 3 espèces utilisant le site : Oreillard gris, Pipistrelle de Kuhl, Pipistrelle commune. De plus, une étude 
bibliographique et de potentialité a été menée afin de prendre en compte l’ensemble des espèces anthropophiles 

susceptibles de pouvoir utiliser le site comme gîte d’hivernage ou de reproduction. 

 
La mise en place de la séquence Evitement et Réduction des incidences dans le cadre de ce projet permet d’évaluer les 

incidences sur les espèces protégées à un niveau non significatif pour tous les groupes taxonomiques et donc sur les 
espèces protégées faisant l’objet du présent dossier. 

 

En conclusion, après application de la séquence Eviter/Réduire/Compenser, le projet ne présente aucun risque d’atteinte 
à l’état de conservation des espèces protégées potentiellement ou réellement présentes au sein de l’aire d’étude 

immédiate. Le projet ne nuit pas au maintien des populations d’espèces protégées au niveau local. 
 

En conséquence, la demande de dérogation formulée est possible. Elle concerne les espèces suivantes et l'objet exact 
de la demande (destruction d'individus, destruction d'habitats, demande de capture pour déplacement de population) : 

 

Taxon 
Nom 

vernaculaire 
Nom scientifique 

Objet de la dérogation 

Destruction 
d’habitats 

Destruction 
d’individus 

Prélèvement 

Avifaune  
(présence avérée) 

Hirondelle des 
fenêtres 

Delichon urbicum X 
  

Chiroptères 
(présence avérée) 

Pipistrelle 
commune 

Pipistrellus 
pipistrellus 

X 
  

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii X   

Oreillard gris Plecotus austriacus X   

Chiroptères 

(présence 
potentielle) 

Sérotine commune Eptesicus serotinus X   

Murin à 
moustaches 

Myotis mystacinus X 
  

Murin à oreilles 
échancrées 

Myotis 
emarginatus 

X 
  

Petit rhinolophe 
Rhinolophus 
hipposideros 

X 
  

Barbastelle 
d’Europe 

Barbastella 
barbastellus 

X 
  

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri X   

Oreillard roux Plecotus auritus X   

Murin de Natterer Myotis nattereri X   

Pipistrelle de 
Nathusius 

Pipistrellus nathusii X 
  

Grand murin Myotis myotis X   

Grand rhinolophe 
Rhinolophus 

ferrumequinum 
X 
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Annexe 1 – Plan de situation 
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Annexe 2 – Carnet d’images du projet 
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Annexe 3 – Présentation de l’état actuel justifiant les besoins de sécurité et mise aux normes 
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Annexe 4 – Note difficultés financières et relevé de conclusion de la conférence des financeurs 
de mai 2023 
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